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Code civil

Titre IX — De la puissance paternelle

Extrait

Article 387

Version du 24 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Elle ne s’étendra pas aux biens que les enfans pourront acquérir par un travail et une industrie séparés, ni à ceux qui leur seront donnés ou
légués sous la condition expresse que les père et mère n’en jouiront pas.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Elle ne s’étendra pas aux biens que les enfants pourront acquérir par un travail et une industrie séparés, ni à ceux qui leur seront donnés ou
légués sous la condition expresse que les père et mère n’en jouiront pas.
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